
SPPPY – Commission environnement-santé 

Relevé de décisions
8 Juin 2021 – réunion par Zoom au vu du contexte COVID 19

Participants : 

 Chantal GEHIN, FNE Isère 
 Francis ODIER, FNE Isère
 Jacqueline COLLARD, SERA 
 Jean-Paul BIESSY, Graine 
 Donovan BALDUCCI  Lhoist
 Bernard LE RISBE, Association des Maires de l’Isère
 Corinne THIEVENT, Animatrice SPPPY, UD Isère 
 Alexis CHABANNE, DREAL, stagiaire SPPPY, UD Isère
 Béatrice GAUTHIER, DREAL UDI 

Excusés : 

 Odile SENNERET, chargée de mission Santé Publique, Ville de Meylan 
 Françoise BOUSSON Conseil de développement du Grésivaudan 
 William MEUNIER, Grenoble-Alpes Métropole
 ATMO Auvergne Rhône Alpes
 Sophie TESSIER météo France Isère 
 Nathalie RUBIN, Cheffe du service Santé environnementale ville de Grenoble 
 Thomas PIGEOLET Grenoble Alpes Métropole 
 Corinne CASTEL, Agence Régionale de Santé DD38 
 Yves François, Chambre d’Agriculture de l’Isère 
 Pierre Louis SERRERO, association Civipole 

Ordre du jour :

 Point sur la Lettre environnement santé N°7 sur la biodiversité
 La conférence Biodiversité prévue à l’automne 2021
 Points divers
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I. La lettre N°7 Biodiversité  

Point d’avancement     :  

- Corinne Thievent informe les membres de la commission que la lettre n° 7 sur la biodiversité
a été diffusée par mail et par courrier ainsi que mise en ligne sur le site internet du SPPPY et
de  la  DREAL.  Une  lettre  d’accompagnement  spécifique  a  été  envoyée  aux  maires  du
territoire du SCOT pour les sensibiliser à cette thématique et rappeler les travaux précédents
émanant de la commission. 

Quelques personnes ont fait  des retours sur la lettre, notamment la ville  de Beaurepaire
(demandes spécifiques sur l’ambroisie) et la commune du Sappey (suggestion d’intégrer les
parcs régionaux à la diffusion de cette lettre). 

Echanges     :   

- Jacqueline Collard trouve que la lettre est très intéressante et diversifiée et qu’elle met bien
en lumière des problèmes parfois minimisés.

- Jean  Paul  Biessy  et  Chantal  Gehin  s’interrogent  sur  le  nombre  de  personnes  consultant
réellement cette lettre.

- Bernard Lerisbe souligne l’intérêt de cette lettre et l’information de qualité diffusée.

- Corinne Thievent fait remarquer que s’il est facile de savoir à combien de personnes la lettre
a été envoyée (environ 400 par courrier et 400 par mail),  il  est plus difficile d’évaluer le
nombre de personnes l’ayant lue. Il est néanmoins possible de consulter des statistiques sur
les sites internet la relayant. 

II. Organisation conférence Biodiversité Automne 2021  

- Corinne  Thievent  propose  le  déroulé  suivant  pour  cette conférence :  la  DREAL  et  l’OFB
pourraient intervenir au début pour mettre en contexte le sujet, puis la parole serait donnée
à deux conférencier.es,  en terminant par  des intervenants  locaux qui  présenteraient  des
actions concrètes du territoire.

- Alexis  Chabanne  présente  les  différentes  personnes  suggérées  pour  une  intervention :
Baptiste  Morizot,  Barbara  Stiegler,  Marc  André Selosse,  Hélène Soubelet,  Serge Morand,
Bruno David, Marie Monique Robin, Catherine Larrère et Gilles Boeuf pour la conférence
générale et Christine Simoens, Gilles Namur pour des témoignages locaux.

- Francis Odier fait remarquer que Baptiste Morizot habite dans la Drome et connaît bien le
Vercors. Il a ainsi la qualité de lier connaissance en philosophie et connaissance du territoire
local.

- Chantal  Gehin  informe  la  commission  que  Marie  Monique  Robin  sera  en  Isère  début
septembre pour une intervention pendant le festival de l’Albenc.

- Les membres de la commission donnent leur accord pour faire intervenir deux personnes en
plus de la DREAL et l’OFB en veillant à faire intervenir « un philosophe et un scientifique ».
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- Corinne Thievent insiste sur le fait qu’il est nécessaire de cadrer les interventions et donner
une feuille de route pour cette conférence.

- Francis Odier est d’avis qu’il est important de sensibiliser le public à l’urgence à agir et à la
nécessité de protéger la biodiversité.

- Jacqueline Collard souhaite que cette conférence appuie la transversalité des enjeux liés à la
protection de la  biodiversité,  et  le  fait  que tout  le  monde peut/doit  agir.  Elle  demande
également à quel public s’adresse cette conférence. 

- Corinne Thievent précise que cette conférence ne s’adresse pas directement au grand public
mais aux membres des 5 collèges du SPPPY 

- Jean Paul Biessy considère qu’il  peut être pertinent de réfléchir à une conférence sur un
temps plus long qu’une conférence de 2h, idéalement une journée.

- Corinne Thievent indique que ce serait effectivement intéressant mais que cela ne relève pas
de la même organisation. De plus le contexte sanitaire apporte un aléa supplémentaire sur la
possibilité d’organiser un repas si on retient l’option à la journée.

- Jean Paul  Biessy  note  qu’il  peut  être  utile  de mélanger  conférence en présentiel  et  par
visioconférence afin de toucher un public plus large et diversifié 

- Francis Odier approuve et souligne que la visioconférence permet de toucher beaucoup plus
de monde mais que la durée doit être plus courte. Il précise qu’il attend de cette conférence
qu’on explicite la problématique, les enjeux très importants et que cela nécessite un effort
de pédagogie très important. 

- Corinne Thievent  invite  la  commission  à se  fixer  sur  des   propositions  de dates  pour  la
conférence : il est retenu que le lundi ou vendredi de la semaine 39 ou 40 conviennent. 

- Il  est  convenu qu’Alexis  Chabanne rédige une proposition  de feuille  de route  pour cette
conférence et  qu’elle  soit  transmise  avant  fin  juin  aux  membres  de la  commission.  Des
contacts seront ensuite pris avec les intervenants et intervenantes potentielles ainsi qu’avec
les gestionnaires de salles pouvant accueillir l’événement (muséum Histoire naturelle, musée
de Grenoble, salle du conseil départemental..).

-

III. Points divers  

- Corinne  Thievent  remercie  les  membres  de  la  commission  pour  leur  implication  et
engagement,  ce  qui  permet  au  SPPPY  de  mener  ces  actions  concrètes  uniques  et
remarquables notamment la lettre environnement santé.

- Prochaine réunion : 6 septembre 2021 à 14h
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